
Tous mobilisés pour préserver notre ressource en eau !

C omme vous avez pu le voir, des mesures de restriction de l’usage 
de l’eau ont été mises en place dès le mois de mai. La raison en est 

simple : le niveau de la ressource était alors deux fois moins élevé que 
l’année dernière à la même époque, alors que nous avions déjà eu des 
problèmes d’approvisionnement durant l’été qui a suivi.

Les pluies observées depuis ne doivent pas faire diminuer notre vigi-
lance. Si nous voulons pouvoir assurer une distribution d’eau potable 
à tout le monde pendant toute la saison sèche, nous devons adopter 
une attitude responsable et restreindre notre usage de cette précieuse 
ressource. Ce n’est que grâce à la mobilisation de tous que nous y arri-
verons.

Le dérèglement climatique nous expose également au risque 
d’incendie. En effet, chaque été, le département de la Creuse 
est confronté à des feux de végétations de plus en plus 
importants. Cette situation, notamment en raison de l’état de 

la végétation fragilisée par des sécheresses successives, pour-
rait s’aggraver cette année.

Aussi, je vous invite à prendre connaissance des réflexes à adop-
ter afin de réduire le risque de départ de feux accidentels sur le 
site du gouvernement :

www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-feux-foret

Ces alertes ne doivent pas nous faire oublier que l’été est aussi la sai-
son des réjouissances, dont le point 
d’orgue sera à n’en pas douter notre 
fête patronale qui se déroulera le dernier 
week-end d’août. En attendant de peut-
être vous y croiser, je vous souhaite un 
bel été à toutes et tous !

Bien cordialement, 
Franck RÉJAUD 

Maire de Sainte-Feyre
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La révision de notre PLU arrive à son terme
Le projet de révision de notre Plan Local d’Urbanisme a été arrêté à l’unanimité par les 
conseillers communautaires lors du Conseil du 14 avril 2023.

Lors du Conseil Municipal du 12 juin 2023, il a été décidé d’instaurer un sursis à statuer 
dans les conditions fixées à l’article L424-1 du Code de l’Urbanisme pour toutes demandes 
d’autorisation d’occupation des sols ou pour la réalisation de 
projets d’aménagement ne correspondant pas aux objectifs glo-
baux de son futur PLU.

Une enquête publique d’un mois, pour laquelle une information 
vous sera donnée dès que les dates seront fixées, aura lieu cou-
rant août-septembre.

Le PLU sera ensuite soumis à l’approbation du conseil commu-
nautaire en novembre 2023.

Nouvelle installation
Diplômée de l’Institut Supérieur d’Ostéopathie de Paris, Lou HOAIR a ouvert son cabi-
net d’ostéopathie sur notre commune, depuis le 1er mars.

	� Adresse : 7 Rue des Pommiers à Cher de Lu 
	� Téléphone : 06.09.17.15.93
	� Horaires de consultation sur rendez-vous : 

lundi de 15h à 20h ; mardi et vendredi de 9h30 à 19h ; 
mercredi de 10h à 20h ; jeudi de 14h à 19h ; samedi de 9h30 à 13h30.

SIVU
Le portage à domicile des repas, pour lequel notre commune compte actuellement 16 
bénéficiaires, est passé en liaison froide depuis le 3 juillet 2023, afin de sécuriser le 
respect des contraintes sanitaires.

Des fours à micro-ondes ont été mis à la disposition des personnes qui en ont fait la 
demande, via une convention de prêt.

Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser au secrétariat de mairie.

Les Brèves
Emplois saisonniers
Trois jeunes de notre commune, Louison SAU-
NIER, Bastien MARTINIÈRE et Luca LAPORTE 
ont été embauchés pour renforcer l’équipe tech-
nique pendant la période estivale.

Si vous souhaitez postuler pour l’été prochain, 
il suffit d’adresser un courrier de motivation 
accompagné d’un CV au secrétariat de mairie. 
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Déplacement de 
la colonne à verre 
à Villecusson
En raison de dépôts réguliers de 
déchets au pied de la colonne à 
verre lorsqu’elle était située au 
croisement de la D4 et de la route 
de Villecusson, il a été décidé de la 
déplacer sur cette même route à 
l’entrée du village de Villecusson. Bancs

Pour le confort des promeneurs, 
des bancs sont en cours d’installa-
tion dans le bourg et ses alentours 
proches.

Réaménagement de la mairie
Les services administratifs sont installés dans la partie refaite de la mairie 
depuis le 19 juin dernier.

Ainsi, chaque personnel peut apprécier de travailler dans un environnement 
agréable, clair et fonctionnel.

Pendant que les travaux de restauration se poursuivent sur la partie centrale 
et l’aile gauche du bâtiment, l’accueil temporaire se fait sur le côté droit du 
bâtiment (côté Poste).

Stèles
Les stèles ont été aménagées : des planta-
tions composées d’arbustes et rosiers ont été 
faites pour embellir ces lieux de mémoire.

À proximité de la stèle du Pont à la Dauge, 
une table de pique-nique et un arbre sur tige 
complètent l’espace, afin d’offrir un lieu de 
détente agréable.

Coquelicontes
Cette année nous avons accueilli la conteuse Anne-BOUTIN PIED pour 
son spectacle « Sleeping » dédié à la petite enfance. 93 enfants ont pu 
profiter de cette animation.

Nous rappelons que ce spectacle, gratuit, est ouvert à tout public.

Déplacement de la bibliothèque municipale
En raison des travaux d’aménagement de l’aile gauche de la Mairie, la 
bibliothèque a été déplacée au n° 3 rue des Menuisiers, petite impasse 
derrière l’école maternelle, à droite après la bascule. 

	� Nouveaux horaires : 
lundi 16h–18h ; jeudi 16h–18h ; samedi 10h–12h

La bibliothèque sera ouverte tout l’été, les bénévoles vous attendent dans 
ce nouvel espace chaleureux.
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Calendrier des manifestations
Programmation d’été « Au fil du temps »

	■ Samedi 29 juillet : soirée concert et karaoké avec Banban
	■ Samedi 19 août : soirée karaoké

Fête patronale : 25, 26 et 27 août
	■ Vendredi : défilé de vélos décorés, lâcher de pigeons et apéritif 

à 18h30 offert à tous par le Comité des Fêtes, salle Géo Legros
	■ Samedi : vide-grenier, course cycliste, défilé de chars illuminés, bal gratuit
	■ Dimanche : réveil musical, vide-grenier, défilé de chars fleuris, retraite aux flambeaux et feu d’artifice

Autres manifestations
	■ Samedi 9 septembre : Loto (Comité des Fêtes) Espace Poulidor
	■ Samedi 16 septembre : Journée du Patrimoine 14h (FRJEP) Parking Puy de Gaudy
	■ Samedi 30 septembre : Taverne Alsacienne (Comité de Jumelage) Salle Géo Legros
	■ Samedi 7 octobre : Loto (Rapid’ Football Club) Espace Poulidor
	■ Dimanche 8 octobre : Octobre rose (FRJEP) Salle Géo Legros 
	■ Samedi 14 octobre : Concours de Belote (Sainte-Feyre Animation) Salle Géo Legros 
	■ Samedi 28 octobre : Repas (Association de Chasse) Salle Géo Legros 
	■ Mardi 31 octobre : Halloween (Comité des Fêtes) Salle Géo Legros
	■ Dimanche 5 novembre : Fête de la Pomme (Comité des Fêtes) Salle Géo Legros et Espace Poulidor
	■ Samedi 18 novembre : Tartiflette (FRJEP) Salle Géo Legros
	■ Dimanche 19 novembre : Loto (Club de Pétanque) Espace Poulidor
	■ Samedi 25 et dimanche 26 novembre : Carterie Salle Géo Legros 
	■ Samedi 9 décembre : Téléthon, randonnée (Comité des Fêtes/FRJEP) Espace Poulidor
	■ Dimanche 10 décembre : Foire au gras (Sainte-Feyre Animation) Place de la Mairie et Salle Géo Legros 
	■ Dimanche 17 décembre : Marché de Noël et passage du Père Noël (Comité des Fêtes) Salle Géo Legros
	■ Dimanche 31 décembre : Réveillon de la Saint-Sylvestre (Sainte-Feyre Animation) Espace Poulidor

Forum des Associations
Le Forum des Associations se déroulera samedi 2 sep-
tembre de 14h à 17h30 à l’Espace Sportif Raymond 
POULIDOR.Il réunira l’ensemble des acteurs sportifs, 
culturels et de loisirs, avec des démonstrations tout au 
long de l’après-midi. Venez découvrir ou redécouvrir 
toute la diversité du tissu associatif de notre commune. 
Ne passez pas à coté de cet évènement incontournable 
de la vie associative locale !

Concours photo sur le 
thème de l’arbre
Un concours photo est proposé par les 12 CAUE* de 
Nouvelle Aquitaine et leur Union Régionale jusqu’au 
31 octobre 2023.

Partagez votre regard sur un arbre en Nouvelle-Aqui-
taine qui vous touche, racontez-nous votre histoire et 
tentez de remporter l’un des trois prix mis en jeu !

Informations et renseignements : secrétariat de Mairie.

*	 Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
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